
Eleve 1 Eleve 2 Eleve 3

Année 2025-2026 Nom
Prénom

Type de cours
Typologie Professeur Matière Public Séances Durée Tarif * indiquer le montant en € dans les colonnes ci-dessous

Nathalie Touitou Piano >5ans
20 45min

600 €

Thomas Rousselot Trompette >8ans
30 30min

600 €

Benjamin Sanchez
Batterie >8ans

15/30 1h/30min
600 €

Frédérik Colin

Saxophone > 8ans
30 30min

600 €

Clarinette > 8ans
30 30min

600 €

Guitare > 8ans
30 30min

600 €

Pascale Meyer Hulin Violon > 6ans
30 30min

600 €

Sabine Perrin Riccardi

Chant enfants 6-10 ans
30 30 min

450 €

Chant > 10 ans
30 45min

675 €

Chant > 10 ans
15 45min

450 €

Benjamin Sanchez
Batucada 8 pers mini Adulte

20 2h
250 €

Frédérik Colin

> 10 ans + 2-3 ans de pratique
30 1h

260 €

Si en plus d'un cours d'instrument 220 €

> 15 ans + 2-3 ans de pratique
20 1H30

260 €

Si en plus d'un cours d'instrument 220 €

Bruno Hog Guitare cours collectif 3/5pers > 10 ans
30 45min

400 €

Pascale Meyer Hulin

Violon DUO à discuter avec l’intervenante
30 45 min 

450 €

Violon TRIO à discuter avec l’intervenante
30 45min

300 €

Eveil petits et Eveil musical 3-4 ans et 5-6 ans
30 45min

260 €

Initiation langage musical 6-8 ans
30 1h

290 €

Sabine Perrin Riccardi
Chant Duo > 7 ans

30 45min
350 €

Atelier chant (6 à 8 personnes) > 14 ans
28 1h30

260 €

Total par élève 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL

Carte Tattoo

** restitué en cas de bénévolat sur les événements et manifestations 20,00 €
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Atelier de musiques actuelles (ados) 
5 pers mini

Atelier de musiques actuelles (groupe) 
5 pers mini

*Tarif : vous bénéficierez d'une réduction si votre commune verse une subvention à l'association !
Ce remboursement intervient dans l'année en fonction de la date de versement de la  dite subvention

Adhésion à l'association (15€ 
individuelle - 20€ famille)

Total à payer 
en 1, 2 ou 3 

fois

Chèques 
vacances / 

ANCV

Chèque 1 
(15/10/25)

Chèque 2 
(15/01/26)

Chèque 3 
(15/04/26)

Chèque de non 
participation**


